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> Effectifs rentrée 2008  
 

21 petite section 
25 moyenne section 
25 grande section 
18 CP 
34 CE1 
22 CE2 
18 CM1 
20 CM2 

 
183 élèves (191 à la rentrée 2007) 
 
A noter qu’à partir de cette rentrée, les élèves habitant Autoreille et 
Charcenne ne viendront plus à l’école de Gy (estimation : 12 élèves). Des 
classes ont été créées dans leurs villages. 
 

 
> Répartition (entre 24 et 28 élèves par classe) 
 

Classe 1 : petits (14), moyens (13) 
Classe 2 : petits (7), moyens (12), grands (8) 
Classe 3 : grands (18), CP (7) 
Classe 4 : CP, CE1 (pas de chiffres pour l’instant) 
Classe 5 : CE1, CE2 (pas de chiffres pour l’instant) 
Classe 6 : CE2, CM1 (pas de chiffres pour l’instant) 
Classe 7 : CM1, CM2 (pas de chiffres pour l’instant) 
 

 
> Activités 
 

- Fête de l’école 
- Sortie Cycles 3 
- Voyage scolaire 
- Cycle randonnée 
- Spectacle musical (théâtre Edwige Feuillere, Vesoul) 

 

 



Proposition pour l’an prochain : prévoir un chapiteau pour la fête de l’école ou 
une solution de repli en cas d’intempéries. 
 
 
> Questions diverses 
 

- cours d’anglais 
Il y a un remplaçant depuis deux semaines suite à l’intervention du Maire 
de Gy auprès de l’inspection académique. En revanche, incertitude 
concernant l’intervenant pour la rentrée prochaine : réponse du rectorat 
fin septembre. 
 
- nombre d’ATSEM à la rentrée 2008  
Il y aura deux titulaires. Une troisième personne est à l’étude 
(contractuelle). 
 
- organisation de la semaine à la rentrée 2008  
Ce sera 4 jours par semaine (lundi, mardi, jeudi et vendredi). Il n’y a donc 
plus classe le samedi matin. 
Deux heures par semaine seront dévolues au soutien scolaire. L’équipe 
pédagogique de l’école a décidé que ces heures s ‘effectueraient le 
matin, de 8h05 à 8h35 (les lundi, mardi, jeudi et vendredi). Aucun 
transport scolaire n’est prévu... (système voué à l’échec selon la plupart 
des participants au conseil...). Le soutien scolaire se fera sur proposition 
des enseignants mais n’est pas obligatoire. 
 
- informatique 
Lors du dernier conseil d’école, madame le Maire de Gy avait demandé à 
l’équipe pédagogique de faire un petit dossier concernant les demandes 
en équipement informatique. A ce jour, pas encore de projet déposé... A 
la question d’investir dans la construction d’une nouvelle salle 
informatique à l’école, le maire de Gy répond qu’elle ne veut plus investir 
massivement dans des locaux de toute façon inadaptés. Reflexion de la 
Communauté de communes en cours sur les infrastructures scolaires. En 
attendant, l’idée émise est celle d’acheter des ordinateurs portables, 
moins encombrants et pouvant être déplacés de salle en salle selon les 
besoins. 
 
- transport scolaire 
Quelques « couacs » signalés par une parente d’élève et relayés par une 
autre : bus ne partant pas à l’heure (trop tôt, sans attendre tous les 
enfants...), ou encore arrivant systématiquement en retard à l’école le 
matin. 


